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ELÉMENTS DE DROIT CRIMINEL.

(Suite)

§ 6. DES CONFESSIONS ET DES AvEUX.-On appelle confession

l'admission que fait un prévenu de sa culpabilité relative-
ment à l'offense qui lui est imputée.

Les confessions sont judiciaires ou extra-judiciaires, en-
tières ou partielles, on donne plutôt le nom d'aveu à une ad-
mission ou confession partielle. La confession entière judi-
ciaire, c'est-à-dire faite par l'accusé devant un magistrat

compétent ou lors de son procès, en plaidant coupable à l'ac-
cusation portée contre lui, dispense généralement de preuve
corroborative.

Les aveux sont des preuves circonstancielles, la confession
est de la nature des preuves formelles. L'aveu n'est pas con-
clusif, il doit être vérifié et complété, mais d'ordinaire la
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